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Carpentras conserve son label ‘Ville internet
2022’

La ville de Carpentras se distingue cette année encore au sein du ​palmarès du 23e label
national ‘Territoires, villes et villages internet’.

Ce label est une marque territoriale matérialisée par un panneau de @ à @@@@@ à afficher en entrée
de ville et dans les supports de communication. Une auto-évaluation du projet numérique local confirmée
par un jury d’universitaires et revendiquée par plus de 2100 villes françaises.

La Ville maintient ainsi ses ‘4@’ sur 5, qui témoignent du développement de l’internet citoyen et du
dynamisme de la politique numérique sur son territoire. Par ailleurs, la Ville à également reçu la mention
spéciale « Démocratie locale’. « Cette reconnaissance nationale qui ne concerne que 5 communes en
France, vient ainsi récompenser les outils mis en place dans le cadre du ‘Big bang’ de la démocratie
locale à Carpentras », précise la municipalité.

Qu’est-ce  que  le  ‘Big  bang’  ?  Tout  simplement  l’occasion  pour  les  carpentrassiens  de  participer
activement à la vie citoyenne de la Ville. Ce dispositif permet non seulement de donner la parole aux
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habitants, mais leur offre surtout la possibilité de s’approprier les projets de la Ville. Le Big bang est un
programme qui repose sur quatre outils participatifs permettant à chacun d’agir pour co-construire
l’avenir de Carpentras.

L.M.
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